
mains, leurs offrandes, et à c~sser des aumônes, une r~sistauce ouverte, an moins dès. obstades, 

l , é é · dont les suites pouvaient CO\J-lprü!+:l<:tlre l'oràre et -qui pourraient être mieux emp oyees , tant r parties 
, r la tranquilité -publiques. C'est sur-tout, en pareil par vous. La bienfaisance n est pas 1astueuse ; 

elle aime à se dérober aux regards' et vous êt-es cas' lorsqu'il s'agit de_ guérir le p~uple d'une ha-
. é ' b hl ·- t me'cll.él. 1·re- entre celui· _ bitude c1u'un_ lona0 usage semble autoriser, a1u'il c""51ttu es 1es onora es 111 eT :> _ ., 

..,T l -convient de le désabuser , et de l'amener pur de-qui souffre et celui qui secoure. ~ ous serez es -
~ -grés et par la force de finstruction, à renoncer , 

déposita_jxes âes peines · de l'un et des bonnes actions 
de lui-même; à une institution odieuse. C'est pour 

de l'auire. 
obtenir ce résultat , q_ue je crois d-evoir vous in-. 

)) Je vous ai associe un citoyen recommandable viter, citoyen préfet, à me transmettre des des 
et dicrne de toute votre estime. J'ai cru nécessaire " renseigneme:µs exacts, sur les spectacles et jeux 
qu'il vous prêtât SOI' secours et qu'il se chargeât de _de cette natme ' - qu.i ét_aient en usa_ge dans votre 

P-lusieurs. détails auxquels il serait impossible que arrondissement, et à me faire part , en même lems, 
vous vous livrassiez. de vos vues et des moyens qi1e vous croirez les 

" Vous trouverez ci-joint un exe!!!plaire de mon plus propres à seconder l'autorité , dans cette ré.
arrêté du 19 Vendémiaire, et- l'acte de votre no- forme utile et indispensapl~. 

mination. Le miniStre_ de,[a police génei-ale , 
,, Veuillez agréer cet hommage public, qu'il -m'est 

infiniment agréable de rendre à vos vertus , que 
vos· concitoyens honorent. 

/ 

Paris , le u Vendémi_aire a: r o de la R~pnhliqu~ frapçaise. 

LE M1N1 STR E de 1 _Police générale de la 
République , 

'Au -Préjet du dér 7.rtement des Landes, 

J'apprends, citoyen pi ~fet, qu'une coutume bar
bare et indigne d'une naton civilisée, trouve encore 
des partisans , dans qudqaes çominunes des dé
partemens mé~idionaux : je veu.x parler des jeux 
et_ courses de taureaux ou de combats d'autres 
animaux 1 qui· avaient lieu à certaines époques et 
principalemen~ lgrs de l~ tenue des foires. Je vois, 
par ma corresp<?ndance , - que les _ mesures prises 
jusqu'à ce jour, par les autorités locales , n'ont pas 
eu tout le succès qu'on devait en allendre-' et que 
eurs ordre_s, à cet égard, ont éprouvé, si non 

T.' , 
.i! 0 U C RE •. 

LOGOGRI.PHE~ 

Je suis un roue avec ma qt:::l!e, 

Composé d.::- moi &ans ma '1'tec::; 

.E[ je ne mêurs avec 11;a q:.?eue 

Que quar.d je s~is mcrc sans ma queue 

Les anciens :n'employaient s•r:s- q-:fue·,. 

Po'.lr fr1ir sur , moi ponant qu~ue : 

J'indique en.:ore avec ma qurnc 

L'endrcic où l'an- me me: sans queue_ 

J"ai si~ pieàs av_e:. n!a queue , 

Je n'c:n ai que cinq sans n;a qi:èue· : 

Je ce sers bôen avec ma queue, 

Lecteur, mais bien :nieux srns ma q_ueue' 

S! tu n1e tiens :lvec ma queue , 

Tu dois me _ connaî.cre sans queue,. 

Par le citoyen Lavigne; secrétaire de la .1.1:lafrie

de Donzac. 

_ On ~"abonne à Mont-de-Marsan, chez DEL-\.ROY jeune , imprimeur; chez les 
Directeurs des postes; les Chefs de bureaux des Sous-préjèctures des Landes et des 

.Basses-Pyrénées: chez tous ceux indiqués au Prospectus de ce Journal. 
- ·Le prix de l'abo[Lnemcnt est de 4 francs 5o cent. pour 3 mois, 8 .frm7cs pour 

6 71U!is , ._ et 15 francs_ pour l'année, pour toute la République, .franc de port. On 
tiffrancflJ(à le~ P!Jrls des. lettres et l'argent. D 0 N Z EL, rédacteuF. 
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